
   veille à l’observation et au contrôle 
d’application de la Loi électorale  
du Canada

   mène des enquêtes et des examens 
indépendants sur de possibles 
infractions à la Loi électorale  
du Canada

   conduit les élections et les 
référendums fédéraux

   applique la Loi électorale du Canada

   administre le régime de financement 
politique prévu par la Loi électorale 
du Canada

Relation entre Élections Canada et  
le Bureau du commissaire aux élections fédérales

Le Bureau du directeur général des élections

Bien que les deux organismes fassent partie du Bureau du directeur général des élections, 
Élections Canada et le Bureau du commissaire aux élections fédérales ont des mandats 
distincts et exercent leurs activités de façon indépendante.  

Élections Canada
Le Bureau du commissaire  

aux élections fédérales


